Orthez (SUD-OUEST)
Aides accrues aux communes 

Le Syndicat d'énergie du 64 a fait le point sur ses actions. 
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Denise Saint-Pé, présidente, et Serge Bordenave, directeur du Syndicat d'énergie des Pyrénées-Atlantiques. photo R. L. 

Le Syndicat d'énergie des Pyrénées-Atlantiques (Sdepa) s'est réuni le 19 février, en présence des délégués des 546 communes adhérentes. Compte administratif 2010 et budget primitif 2011 ont été approuvés. 

Denise Saint-Pé, présidente et Serge Bordenave, directeur, ont exposé les principaux axes d'actions en 2011 : « Avec 40 millions d'euros investis en 2010 au bénéfice des communes, le Sdepa est un acteur économique très important dans le département. Le budget d'investissement 2011 a été fixé à 81 millions d'euros, dont 49 millions de nouvelles installations, de nouvelles lignes. Nous allons aider les communes de manière plus prégnante, avec un accent particulier sur la sécurisation. 

Il conviendra de lutter pour que la péréquation nationale qui est déterminante pour nos communes puisse continuer à exister, avec l'accès à l'électricité et une réelle qualité des services dans toutes les zones du département. Hors événement exceptionnel, le temps moyen de coupure était, en 2009, de 115 min. par usager et par an, la moyenne nationale étant de 60 min. 

Il s'agira également de poursuivre les opérations classiques d'enfouissement et d'extension des réseaux électriques. Le département des Pyrénées-Atlantiques dispose d'un réseau de 2 300 km de fils nus très vulnérables. Les communes devront être accompagnées dans leur urbanisation maîtrisée en fonction des règles d'urbanisme imposées, aider les communes qui souhaitent une desserte en gaz dans le cadre de la diversité énergétique. 

Nous allons enfin proposer aux communes, l'entretien de l'éclairage public, doublé de la poursuite de la politique de diagnostic énergétique, également, sur l'éclairage public. » 

Les relations avec ERDF 
« Le lien historique qui unissait ERDF, en mutation au niveau de l'entreprise elle-même et les collectivités territoriales est, actuellement, rompu. Nous disposons d'un volet qui supplée les carences d'ERDF, tant pour les communes rurales qu'urbaines. » 

Le photovoltaïque 
« En ce qui concerne le photovoltaïque connecté au réseau, nous attendons la fin du moratoire de trois mois (suspension provisoire en décembre de l'obligation de rachat d'électricité, d'où gel des nouvelles demandes, NDLR). Une opération de pose de générateurs photovoltaïques a été lancée pour alimenter en électricité des cabanes de bergers pour la fabrication de fromages. » 
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